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           L’information 
  
 
 

Conférence de presse le 28 mars en mairie où Orange nous a 
présenté les possibilités offertes aux Friauvillois pour un accès à 

50 Mbits/s et à la télé d’Orange ! 
 
 

          IPNS :Ne pas jeter sur la voie publique 

Bientôt, notre village en vidéo  

sur le site de Friauville 
 

 

 Friauville… 

plus que connecté 
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L’essentiel du conseil municipal du  16 mars 2017 

 
 
*Embauche d’un contrat unique d’insertion CUI :  
Il s’agit de l’embauche de M. Claude Garnier qui demeure dans la commune et dont le 
contrat a été signé le 24 février 2017 pour une durée de deux ans à raison de 20 heures 
par semaine. Un avenant a été établi afin d’avoir une répartition des heures sur l’année 
en fonction des besoins. Ces contrats qui étaient autrefois aidés par l’Etat à hauteur de 
85% ne le sont plus aujourd’hui qu’à 76%. Il restera donc environ 170 euros mensuels à 
la charge de la commune. 
 
 
*Nomination d’un représentant de la commune à la CLECT (Commission Locale 
d’Évaluation des Charges à Transférer): 
Cette commission est chargée d’évaluer pour chaque commune le montant des charges 
à transférer pour les différentes compétences relevant de la CCPBJO. 
Jean-Luc Marchand, sur proposition du Maire, est nommé à ce poste. 
 
 
*Accueil des aérostiers: 
 L’équipe bretonne dont le responsable est Eric Tabur, et qui est venue dans notre village 
il y a  deux ans, nous a demandé à être à nouveau hébergée dans la commune entre le 
21 et le 31 juillet de cette année. L’hébergement se fera soit chez des habitants 
volontaires, soit dans la salle polyvalente qui sera réaménagée pour l’occasion. Cela 
nous permettra d’organiser  comme en 2015 une manifestation dans la commune avec, 
nous l’espérons, la possibilité de procéder à un tirage au sort pour quelques vols en 
montgolfière. 
Une information sera distribuée début juin afin de recenser les habitants volontaires pour 
héberger un couple. 
 
 
 *Les tours de garde pour les prochaines élections :  
Le bureau de vote sera ouvert de 8h00 à 19h00. Les élections présidentielles auront lieu 
les dimanches 23 avril et 7 mai et les élections législatives les dimanches 11 et 18 juin. 
Chaque élu municipal a un créneau de 2h00 minimum à tenir. Néanmoins, la tenue du 
scrutin est ouverte à tout électeur inscrit sur notre liste électorale. C’est pourquoi si cet 
acte citoyen vous intéresse, merci de le faire savoir au secrétariat de mairie. 

      
 
            *Demande de subvention FSIL : Fonds de Soutien à l’Investissement Local :  

Cette demande de subvention permettrait de couvrir en partie (à hauteur de 52.5% maximum) le 
montant des travaux d’enfouissement des réseaux secs et de mettre en place un fourreau pour 
le très-haut débit. 
Le montant total de ces travaux est de 179 042 euros HT. 
 
 

            *Vidéo par drone « Friauville vu du ciel » : 
Un habitant de Friauville s’est proposé de réaliser une vidéo drone de la commune vue du ciel. 
Cette vidéo nous permettrait de mettre en valeur notre village sur le site internet de la commune, 
de survoler le village, le Longeau, l’étang et la forêt. Néanmoins, nous vérifions la réglementation 
sur ce sujet. D’ores et déjà, si vous avez des remarques à formuler, vous pouvez nous les 
transmettre par mail, par courrier ou tout simplement passer en mairie durant les heures 
d’ouverture du secrétariat. 
 
 
*Travaux de l’église : 
Le marché de RPC Bâtisseur est clos, un avenant négatif a été signé. Vu que des moyens 
financiers subsistent sur l’opération, il a été décidé de remplacer le chauffage au gaz défectueux 
par un chauffage électrique. L’entreprise Daniel Elec a été retenue. 
 
*Dossier Commune Friauville/Patrick Masson : 
Suite au dépôt, par M. Masson, de deux requêtes au tribunal administratif contre la commune, 
un débat s’est de nouveau tenu. A l’issue de celui-ci, M. Masson a décidé de retirer ses 
requêtes. 
Un dernier tour de table a permis à chacun de donner son avis sur cette affaire qui nous a pour 
le moins fait perdre beaucoup de temps et d’énergie… 
 
 

 
            Fin de la séance à 23 heures 15 . 
 
 
 
        Prochain Conseil Municipal : Vendredi  14Avril 2017 
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